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Comité des marchés publics  
 

  

RÉUNION FORMELLE DES PARTIES À L'ACCORD DE L'OMC 
SUR LES MARCHÉS PUBLICS TENUE À GENÈVE 

AU NIVEAU DES CHEFS DE DÉLÉGATION 
(30 MARS 2012) 

ADOPTION DES RÉSULTATS DES NÉGOCIATIONS AU TITRE 
DE L'ARTICLE XXIV:7 DE L'ACCORD SUR LES MARCHÉS 

PUBLICS, APRÈS LEUR VÉRIFICATION ET EXAMEN, 
COMME IL EST PRESCRIT AU PARAGRAPHE 5 

DE LA DÉCISION MINISTÉRIELLE DU 
15 DÉCEMBRE 2011 (GPA/112) 

Corrigendum* 

_______________ 
 
 
 À la page 436, le titre de l'appendice II doit se lire comme suit: 
 

APPENDICE II 

MÉDIA ÉLECTRONIQUE OU PAPIER UTILISÉ PAR LES PARTIES POUR LA PUBLICATION  
DES LOIS, RÉGLEMENTATIONS, DÉCISIONS JUDICIAIRES, DÉCISIONS  

ADMINISTRATIVES D'APPLICATION GÉNÉRALE, CLAUSES  
CONTRACTUELLES TYPES ET PROCÉDURES CONCERNANT  

LES MARCHÉS PUBLICS COUVERTS PAR LE PRÉSENT  
ACCORD CONFORMÉMENT À L'ARTICLE VI 

                                               
* En français seulement. 


